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1. GÉNÉRALITÉS  

1.1 Présentation Succincte 

La commune d’Huez est située dans la partie la plus montagneuse du département 
de l’Isère, sur les contreforts du massif des Grandes Rousses, à 60 km de Grenoble. Elle 
est plus connue sous le nom de l’Alpe d’Huez la station de sport d’hiver qui s’est 
développée sur son territoire. 

Huez fait partie de la Communauté de Communes de l’Oisans (CCO). Cette 
Communauté regroupe 19 Communes et près de 11 000 habitants permanents. Mais sa 
vocation touristique l’amène à accueillir jusque 100 000 résidants occasionnels en hiver 
et 60 000 en été. 

Huez a été jusqu’au milieu du 20e siècle une commune rurale, avec une activité 
pastorale et minière (site des mines de plomb argentifère de Brandes). L’installation de 
premières remontées mécaniques et la création de la route d’accès dans les années 1930 
ont amorcé une évolution vers le tourisme qui s’est fortement renforcée à partir de 1950, 
modifiant complètement la topographie et la sociologie de la commune : Le vieux village 
d’Huez (1500m d’altitude) n’est plus désormais le centre de gravité communal, lequel 
s’est déplacé vers le point de départ des principales remontées mécaniques , vers 1860m. 
Et le tourisme, sous différentes formes, est devenu l’activité économique presque 
exclusive de ses habitants permanents, qui sont un peu moins de 1500. 

La station de l’Alpe d’Huez compte désormais 250km de pistes et 67 remontées 
mécaniques. Elle constitue aves ses voisines Vaujany, Oz en Oisans, Auris en Oisans et 
Villard-Reculas l’un des plus grands domaines skiables de France, tout en ayant diversifié 
son offre d’activités de loisirs et assuré son rayonnement par de grands événements 
sportifs et culturels. 

 

1.2 Objet de l’enquête publique 

Le lotissement du Coullet, qui fait l’objet de la présente enquête a été créé en 1957 
dans le cadre de l’essor de la station qui connaissait alors ses premiers grands 
développements immobiliers. Il était constitué de 15 lots d’une superficie moyenne de 
600m2, répartis entre 2 alignements situés de part et d’autre d’une voirie communale, la 
rue du Coullet.  

Lotissement du Coullet 
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Les parcelles de ce lotissement bien situé au centre de l’Alpe d’Huez ont été acquis 
par des familles « locales » qui désiraient se loger dans la nouvelle station. 

Puis, en fonction des mutations foncières, de l’évolution des modes de vie et de 
l’essor touristique, plusieurs parcelles ont vu apparaitre des petits hôtels ou des 
copropriétés et la densification a été croissante, en relation avec la centralité de la zone 
urbaine dans laquelle elle se situait. 

 

  
Vue en direction du sud : Au centre la rue du Coullet,  

à droite l’accès au chemin des bergers 

 

Au moment de sa constitution, le lotissement a été doté d’un cahier des charges et 
d’un règlement qui prévoyait un certain nombre de règles relatives aux constructions : 
Implantation sur les parcelles, hauteur, vocation des constructions, etc…  

Petit à petit, ces normes ont été perdues de vue et la mémoire même de l’existence 
du lotissement et de ses règles datant de 1957 (et légèrement remaniées en 1959) a été 
perdue. Cette évolution s’est faite d’autant plus facilement que ce lotissement ne 
comportait aucune partie commune, voierie ou espace vert, qui aurait obligé les colotis à 
mettre en place une organisation de gestion et maintenu les liens de solidarité entre ceux-
ci. On peut donc imaginer que ce « lotissement » s’est vécu de plus en plus comme un 
« quartier » au sein de la station.  

Entre temps, la Commune s’était dotée de plans d’urbanisme (POS puis PLU) qui 
ont structuré et encadré les nouvelles formes urbaines.  
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Vue vers le nord, la rue du Coullet 

 

Cette évolution continue, sur une longue période de plus de 60 années, parait bien 
résumée par la notice de présentation (p.3) 

« En effet, compte tenu de ce développement, la plupart des propriétaires, au gré 
du temps, des successions et des partages, ont cédé leurs biens au profit de résidents 
secondaires ou de promoteurs lesquels ont considérablement étendus les constructions 
existantes, voire les ont démolies pour reconstruire des résidences plus imposantes.  

Cette évolution du lotissement correspond à une tendance et à des objectifs au 
niveau national – traduit dans le plan local d’urbanisme de la commune d’Huez – 
consistant à privilégier la densification de l’urbanisation existante plutôt que l’extension 
de l’urbanisation.  

Au cas présent ce lotissement se situant au cœur de l’enveloppe urbaine de la 
station de l’Alpe d’Huez, il apparaissait naturel aux propriétaires que cette zone soit 
densifiée et que des extensions, surélévations et constructions nouvelles plus importantes 
soient autorisées.  

Au cours de cette période, il semble néanmoins que le cahier des charges du 
lotissement – plus restrictif que les règles d’urbanisme applicables – n’ait pas été reporté 
dans l’ensemble des actes de vente successifs de sorte, d’une part, que la quasi-totalité de 
ces extensions et constructions nouvelles ne respectent plus ses dispositions et, d’autre 
part, qu’il apparaît que les propriétaires actuels n’ont même pas connaissance de 
l’existence de ce cahier des charges. » 

Aujourd’hui, on constate sur le terrain que la majorité des parcelles sont occupées 
par de volumineux chalets qui, d’après les investigations menées par les services 
municipaux, sont pour la quasi-totalité des copropriétés : Lots 3, 4, 5, 7, 8, 10, 11.  
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Le lot n°5 

  
Le lot n°8 

 

Les lots 1 et 2 et 12 et 13 pourraient rentrer dans la même catégorie, mais leur 
aspect extérieur les apparente davantage à des immeubles qu’à des chalets. 
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Les lots 12 et 13 

 

Les lots 6 et 9 sont occupés par des constructions qui semblent par leur 
architecture (toitures à 1 pan…) dater des tout débuts du lotissement. 

 
Le lot n°9 

 

Les lots 13, 14 et 15 sont occupés par des hôtels. Le lot 13 comporte également une 
petite construction qu’on peut relier à la catégorie précédente. L’hôtel situé sur les lots 
14 et 15 a une emprise importante qui le fait déborder sur une parcelle voisine, en dehors 
du lotissement. 
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L’hôtel « Vallée blanche » pour partie sur les lots 14 et 15 

 

Ce lotissement du Coullet a donc connu des évolutions importantes et très 
contrastées suivant les parcelles. Mais qu’en est-il de sa situation juridique ? 

Il faut se souvenir que dès 1986, le législateur s’est soucié d’éviter les contradictions 
entre les règles d’urbanisme et les normes spécifiques aux lotissements. Cette démarche 
a été confortée en 2014 par la loi ALUR, mais sans que ne disparaisse complètement la 
portée juridique des cahiers des charges de lotissement. L’autorité chargée des 
autorisations d’urbanisme n’a plus à les prendre en compte, mais les colotis peuvent 
toujours s’en prévaloir vis-à-vis de leurs voisins. Ce qui crée un risque juridique pour de 
nouvelles constructions, alors même que ces normes sont le plus souvent très anciennes 
et ne correspondent plus à la situation actuelle. Pour sortir de ce flou, la seule solution 
consiste à mettre en concordance le cahier des charges avec les règles du PLU, en vertu 
d’une procédure codifiée qui intègre une enquête publique.  

Pour le lotissement du Coullet, cette situation n’est pas nouvelle et elle aurait pu 
être réglée depuis longtemps en l’intégrant par exemple dans la dernière version du PLU 
d’Huez qui a été approuvée en novembre 2019. Mais il se trouve qu’elle n’ a été que très 
récemment mise en évidence à l’occasion de l’élaboration d’un projet relatif à certaines 
parties du lotissement. Il est apparu nécessaire d’éviter pour l’avenir des incohérences 
juridiques entre différents types de normes et le Conseil Municipal s’en ai saisi en vue de 
mener cette démarche spécifique dans cadre de l’article 442-11 du Code de l’Urbanisme. 
(Cf. annexe 4). 

Rappelons, pour conclure cet éclairage sur le dossier d’enquête, quelques éléments 
complémentaires de contexte qui sont de nature à éclairer le présent dossier : 

• La Communauté de Communes de l’Oisans fait partie des relativement rares 
territoires à être dépourvu d’un SCOT opposable et qui pourrait constituer le 
cadre du PLU communal. 2 projets de SCOT n’ont pas pu aboutir, et un 3e vient 
tout juste d’être mis à l’étude. 

• Le PLU d’Huez a été annulé à plusieurs reprises ce qui explique que le document 
actuel soit de facture récente. Le POS avait auparavant connu des vicissitudes 
comparables. 

• Ces difficultés à mettre au point des perspectives d’aménagement du territoire 
et les règles d’urbanisme qui en découlent ne sont pas le fruit du hasard mais 
sont notamment les conséquences de forts enjeux liés aux contradictions entre 



8 

Commune de Huez (Isère)- Lotissement du Coullet 
 
 

 

impératifs de protection de la montagne, d’une part, ambition de 
développement à l’échelle de grandes stations de sport d’hiver comme l’Alpe 
d’Huez ou les Deux Alpes d’autre part. 

• Dans ce cadre, le PLU d’Huez affirme notamment, au travers de son rapport de 
présentation,  le besoin de limiter au strict minimum la consommation d’espace 
naturel en prévoyant de densifier certains quartiers existant et de rénover les 
lits touristiques qui s’y trouvent déjà. On retrouve là une problématique 
d’intérêt général qui ne peut être ignorée sur le dossier qui nous occupe. 

 

2 Organisation et déroulement de l’enquête  

2.1 Organisation de l’enquête  

 Désignation du commissaire enquêteur  

Le président de Tribunal Administratif de Grenoble m’a désigné comme 
commissaire enquêteur pour la conduite de la présente enquête publique, par 
ordonnance n° E 2200025/38 en date du 9 mars 2022 (Annexe n° 1). 

Après m’être assuré du territoire concerné, de mon indépendance par rapport au 
projet et de mon absence d’intérêts directs ou indirects que j’aurais pu avoir avec le 
Maître d’Ouvrage ou avec la Municipalité et les parties prenantes concernées par le 
projet, j’ai accepté la fonction de commissaire enquêteur pour cette enquête. 

 
 Préparation de l’enquête  

Les premiers contacts relatifs à cette enquête ont été pris très rapidement avec la 
Mairie d’Huez, organisatrice de l’enquête (Monsieur Nicolas GREMY, Directeur du service 
urbanisme et aménagement du territoire) avec qui j’ai pu échanger sur les modalités de 
l’enquête et sur le contenu du dossier. Cette première approche a été complétée par une 
visite sur le terrain organisée le 14 mars en présence de Monsieur Yves CHIAUDANO, 
adjoint au Maire chargé de l’urbanisme et des travaux, avec qui j’ai pu échanger sur le 
contexte local.  

Sur un sujet assez circonscrit comme celui du lotissement du Coullet, le dossier 
proposé par le Maître d’Ouvrage est bien documenté, représentant tout de même un 
volume de l’ordre de 300 pages de format A4, y compris les annexes. La plus importante 
d’entre elle est le rapport de présentation du PLU, qui permet de remettre le projet dans 
son contexte communal plus global. 

 

Les pièces du dossier sont les suivantes : 

1. Notice de présentation 
1.1. Notice de présentation du dossier de mise en concordance 
1.2. Notice de présentation de l’enquête publique 

2. Actes relatifs à l’enquête publique 
2.1. Arrêté prescrivant l’enquête publique 
2.2. Avis d’enquête publique 
2.3. Désignation du commissaire enquêteur 
2.4. Publicité : Les Affiches 
2.5. Publicité : Le Dauphiné libéré 
2.6. PV d’affichage 
2.7. PV d’affichage sur site 
2.8. Certificat de publicité 
2.9. Délibération du Conseil Municipal du 31 mars 2022 
2.10. Newsletters 
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3. Annexes : description du lotissement 

3.1. Plan du lotissement 
3.2. Localisation et contenance du lotissement 
3.3. Document du lotissement 12 octobre 1957 
3.4. Document du lotissement 26 octobre 1957 
3.5. Document du lotissement 28 février 1959 

4. Annexe : Rapport de présentation du PLU 
4.1. Rapport de présentation du PLU 

 

À l’issue de ces échanges, l’Arrêté Municipal organisant l’Enquête Publique a été 
préparé et signé par le Maire d’Huez le 15 mars 2022. Il prévoit une organisation de 
l’enquête entre le 13 avril et le 2 mai 2021, soit une durée un peu supérieure au 15 jours 
fixés par le Code de l’Environnement pour ce type d’enquête. Ces dates recoupent 
également des périodes d’ouverture de la station et de vacances scolaires, qui sont 
normalement plus favorables à l’expression du public dans ce type de secteur touristique. 

 
 Publicité de l’enquête  

 

▪ Avis d’enquête 

L’avis d’enquête a été bien affiché sur les différents panneaux d’affichages 
municipaux, en Mairie et en Mairie annexe (qui a Huez est le bâtiment principal situé dans 
la station, là où sont regroupé les services municipaux) ainsi que sur le site par les soins 
des services municipaux. 
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Affichage en Mairie, Mairie annexe et dans le vieux village d’Huez 

 

 

Sur le site un panneau d’affichage permanent situé à l’entrée du lotissement 
permettait de satisfaire les exigences légales d’information des riverains. L’avis a été 
affiché avant l’enquête, a été enlevé, sans doute par vandalisme, puis remis en place par 
les services municipaux après alerte du commissaire enquêteur. 

 

 
 

A l’initiative de la Municipalité, l’enquête a également été annoncée sur le site 
internet de la Mairie d’Huez dans la rubrique « urbanisme » avec un lien direct vers le 
registre dématérialisé (Cf. annexe 2D). Cette information a été redondée à 4 reprises dans 
la lettre d’information hebdomadaire envoyée par internet aux abonnés de la Commune 
et qui tient lieu de bulletin municipal (annexe 2E). 

 

 

 

▪ Mise en ligne du dossier d’enquête 

La Mairie d’Huez avait pris l’initiative de demander à un prestataire spécialisé de 
mettre en place un site dédié qui intègre à la fois la mise en ligne du dossier et la mise à 
disposition d’un registre dématérialisé permettant de recueillir via internet les 
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observations du public en complément du traditionnel registre papier. 

 

▪ Insertions dans la presse 

Elles ont été effectuées à la demande de la Préfecture de l’Isère, dans les supports 
suivants : 

o « Le Dauphiné Libéré » du 28 mars et du 21 avril 2022  

o « Les Affiches de Grenoble et du Dauphiné » du 25 mars et du 15 avril 2022 

 

Ces différentes publications sont reproduites en annexe 2.  

 

2.2 Déroulement de l’enquête  

 

 Organisation mise en place 
 

3 permanences du commissaire enquêteur ont eu lieu durant l’enquête, calées en 
fonction des heures d’ouverture de la Mairie : 

 

• Mercredi 13 avril de 14h à 16h  

• Mardi 26 avril de 14h à 16h 

• Lundi 2 mai de 9h à 12h 

 

Rappelons que, en dehors de ces permanences, le public a pu venir consulter le 
dossier papier aux jours et heures d’ouverture de la Mairie, qui correspondent à 10 demi-
journées par semaine.  

En complément, il avait été décidé, comme évoqué en page précédente de 
l’utilisation d’un registre dématérialisé. Ce registre ouvert en ligne par le prestataire 
Préambules, sur commande du Maître d’Ouvrage, donne la possibilité au public de 
déposer des avis de façon sécurisée sans passer par le registre de la Mairie, mais aussi de 
prendre connaissance du dossier d’enquête en le consultant ou en le téléchargeant. C’est 
un vrai plus pour l’accès des citoyens à la démarche d’enquête, puisqu’ils ne sont plus 
tenus par les horaires d’ouverture d’une Mairie et qu’ils peuvent approfondir la lecture 
des pièces du dossier depuis chez eux, sans aucune limite de temps. Les statistiques 
fournies par le prestataire confirment cet intérêt : Le site spécialisé a été consulté à près 
de 500 reprises au cours de l’enquête et des visiteurs curieux du contenu du dossier en 
ont consulté les principales pièces entre 20 et 30 fois. Même modestes, ces chiffres sont 
manifestement très supérieurs à ceux du nombre de visites en Mairie.  

 

 
 Appréciation sur le déroulement 

 

L’intérêt soulevé par cette enquête est resté très modeste, à l’image du sujet qui 
en était l’objet : Seulement 2 avis formulés dans le registre, par voie électronique, et un 
tout petit nombre de visites lors des permanences. Encore faut-il préciser que celles-ci 
étaient pour la plupart motivées par une erreur d’homonymie, puisqu’il existe un autre 
lotissement qui porte un nom très proche (lotissement du mas du Coullet) et que certains 
de ses habitants ont jugé utile de se déplacer en pensant par erreur qu’ils pourraient être 
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concernés.  

Dans ces circonstances, il est précieux d’avoir au travers de la consultation 
dématérialisée un indicateur complémentaire de l’intérêt suscité par l’enquête. Le chiffre 
de 471 visites sur le site est de ce point de vue très rassurant quant à la qualité de 
l’information et à la fiabilité de la procédure.  

A titre de comparaison, en 2019, l’enquête publique sur le PLU, qui portait sur un 
champ infiniment plus large avait amené environ 1800 consultations sur le site internet 
dédié et s’était traduit par plus de 300 observations. Quant à la modification n°2 du PLU, 
la plus récente pour laquelle l’enquête s’est tenue entre décembre 2021 et janvier 2022, 
elle avait généré environ 600 consultations et une cinquantaine d’observations.  

Malgré cette faible participation, on peut considérer que l’enquête s’est déroulée 
sur le plan formel dans les meilleures conditions possibles, avec une organisation très 
professionnelle de la part d’une Mairie qui a eu à organiser un nombre significatif 
d’enquêtes publiques au cours des dernières années, et qui maitrise donc bien ce type de 
procédure. 

 

3 Examen des avis et observations recueillies  
 

Les avis ont été regroupés dans le registre qui regroupe donc 2 annotations dont la 
copie intégrale figure en annexe 3 de ce procès-verbal. L’analyse de ces avis sera 
particulièrement brève : Le premier avis peut être considéré comme sans objet et le 
deuxième est un avis qui porte une appréciation favorable quant à l’opportunité de la 
procédure.  

 

 

4 À l’issue de l’enquête  

4.1 Les opérations effectuées après la clôture de l’enquête 

publique 

 

Le mercredi 2 mai 2022 à 12h, après la dernière permanence, le registre d’enquête 

mis à la disposition du public a été clos et signé par le commissaire enquêteur. 

Une vérification du contenu du registre dématérialisé a été effectuée à 12h05, 

afin que, après assemblage, l’ensemble des avis figure bien au registre papier.  

Cette clôture de l’enquête publique s’est faite en présence du directeur de 

l’urbanisme et de l’aménagement du territoire de la Mairie d’Huez. A l’issue de celle-ci, le 

commissaire enquêteur a emporté l’ensemble des éléments de l’enquête. 

 

4.2 Le procès-verbal de synthèse  

 

Le procès-verbal de synthèse établi à l’issue de l’enquête reprend toutes les 

observations recueillies lors de l’enquête conformément à l’article R123-18 du Code de 
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l’Environnement, même si elles sont extrêmement limitées dans le cadre de cette 

procédure. 

Le commissaire enquêteur a complété ce procès-verbal par ces 2 remarques 

suivantes : 

- Contribution du lotissement du Coullet aux objectifs généraux du PLU et du 

PADD d’Huez 

En proposant d’aligner strictement les règles de construction du secteur du Coullet 

sur celles de la zone UH3 du PLU, la Commune d’Huez n’établit pas seulement une unité 

et une stabilité juridique entre différents types de normes. Elle tend aussi et surtout à 

confirmer des capacités de densification et d’élévation des constructions (17m de 

hauteur) dans un secteur central de la station. Cette orientation est en adéquation avec 

la vocation du secteur UH3 « secteur urbanisé à vocation de mixité des fonctions et forte 

densité ».  

Ce constat amène cependant le commissaire enquêteur à interroger la Municipalité 

sur les objectifs globaux que pourraient recouvrir l’évolution de ce secteur en termes de 

logement et de rénovation des lits touristiques, en rapport avec les ambitions affichées 

dans le PLU et le PADD (Réhabilitation de 750 à 800 lits touristiques, dans le cadre d’un 

objectif de 3200 lits touristiques marchands, créations de lits pour les saisonniers…) 

- Cohérence avec le Plan Energie Climat territorial (PCET) 

Dans le cadre de restructurations lourdes de bâtiments envisageables à l’issue de 

la procédure, le commissaire enquêteur s’interroge sur la possibilité de mieux prendre en 

charge les ambitions de performance énergétique (sobriété, efficacité, développement 

des énergies renouvelables…) portées par le PCET, au-delà des seules règles définies pour 

le zonage UH3 qui paraissent sur ce plan peu volontaristes. Ce sont des défis particuliers 

quand on construit ou rénove à près de 2000m d’altitude, et le fait que les parcelles du 

lotissement soient exposées majoritairement à l’ouest pourraient peut-être amener à 

s’interroger sur l’adaptation des règles en vigueur à un contexte aussi particulier qui n’est 

pas le plus favorable pour l’apport solaire. Rappelons que le Code de l’Urbanisme permet 

désormais aux Conseils municipaux (Art L151-28) de favoriser les constructions faisant 

preuve d’exemplarité énergétique ou environnementale en autorisant les dépassements 

des gabarits autorisés. 

Il est donc demandé à la Municipalité de préciser son approche sur ce point.  
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4.3 Remise du procès-verbal de synthèse au maître d’ouvrage  

La remise du procès-verbal par le Commissaire enquêteur au responsable du projet 
soumis à l’enquête, M. GREMY, directeur de l’urbanisme et de l’aménagement du 
territoire de la Mairie d’Huez, est intervenue le 7 mai 2022. 

Il lui a été demandé d’examiner avec attention les questions posées au travers des 
notes du commissaire enquêteur contenues dans ce procès-verbal de synthèse et de 
répondre aux questions posées par celui-ci, le commissaire enquêteur restant à la 
disposition du maître d’ouvrage pour toute information ou précision utile. En application 
de l’article R.123-18 du code de l’environnement, il a été prévu que le porteur du projet 
adresserait au commissaire enquêteur un mémoire en réponse dans un délai de quinze 
jours, soit au plus le mardi 22 mai 2022.  

 

5 Mémoire en réponse du Maître d’Ouvrage 
L’enquête n’ayant pas généré de remarques pouvant remettre en cause les finalités 

de l’enquête, ni même de demandes d’explications de la part des propriétaires, occupants 
ou riverains du lotissement du Coullet, les 2 seules contributions de la Mairie d’Huez à ce 
stade de la procédure sont les réponses apportées aux observations du Commissaire 
enquêteur, qui sont détaillées dans les points qui suivent. 

 

5.1 Sur la contribution de la procédure de mise en concordance du 

cahier des charges du lotissement du Coullet aux objectifs du PLU 

 

Réponse du Maître d’ouvrage :  

Comme relevé par monsieur le commissaire enquêteur, la procédure de mise en 
concordance du cahier des charges du lotissement du Coullet avec le plan local 
d’urbanisme de la commune d’Huez s’inscrit dans le cadre des objectifs généraux 
identifiés par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables.  

En effet, l’Orientation 1.3 du PADD fixe l’objectif d’ « Orienter le développement de 
l'urbanisation, en tenant compte des diverses contraintes et sensibilités existantes. Pour 
les besoins du développement de la commune, poursuivre et encourager les actions de 
renouvellement urbain, notamment sur la station, afin de limiter la consommation de 
nouveaux espaces pastoraux ou naturels […]. Limiter la consommation d'espace agricole 
et naturel pour les besoins du développement à dominante d'habitat, de développement 
touristique et d'activités économiques, en extension de l'enveloppe urbaine, à environ 4 
hectares ». 

 

La mise en concordance du cahier des charges du lotissement du Coullet avec les 
dispositions de l’actuel règlement du PLU, en assouplissant les règles de constructibilité 
dans le secteur du Coullet (hauteur, règle d’implantation, etc.), encourage les 
surélévations/extensions des constructions existantes ainsi que le renouvellement urbain 
et la densification de l’urbanisation, conformément à cette orientation.  

 

 

Monsieur le commissaire enquêteur s’interroge plus précisément sur la manière 
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dont cette évolution des règles de constructibilité au sein du lotissement du Coullet 
permettra, d’un point de vue quantitatif, de participer aux objectifs du PLU en termes de 
création/réhabilitation de lits touristiques et saisonniers.  

 

Il sera précisé que le secteur du Coullet est un secteur principalement résidentiel 
au sein duquel les constructions existantes sont en quasi-totalité à destination 
d’habitation et non d’hébergement touristique (hormis les hôtels « La Belle Etoile » et 
« La Vallée Blanche »), de sorte que l’évolution des règles de constructibilité de ce secteur 
ne participera que marginalement aux objectifs fixés par le PLU en matière de création de 
lits touristiques.  

 

En effet, la commune ne pouvant pas imposer à un opérateur privé la réalisation 
de constructions à destination d’hébergement touristique dans ce secteur composé de 
constructions à usage d’habitation, les projets de constructions devraient en quasi-
totalité porter sur des résidences secondaires et non sur des hébergements touristiques.   

 

La volonté de la commune est toutefois de favoriser autant que possible la 
création/réhabilitation de lits touristiques lorsque cela est envisageable. Cet objectif se 
traduit par des négociations au cas par cas, projet par projet, avec les propriétaires et les 
opérateurs privés en charge de ces projets de construction.  

 

Depuis l’entrée en vigueur du PLU, cette méthode a permis de faire de déterminer 
l’ensemble des projets de constructions à horizon 2030 portant, d’une part, sur la 
réhabilitation de lits touristiques détournés de leur destination initiale ou qui allaient 
l’être et, d’autre part, sur la création de constructions nouvelles à destination 
d’hébergement touristiques, lesquels permettront d’atteindre les objectifs fixés par le 
PLU en matière de lits touristiques et de lits saisonniers correspondant.  

 

Au sein du lotissement du Coullet, la commune est parvenue à obtenir la 
réhabilitation du bâtiment dit « La Vallée Blanche » et la création de lits touristiques en 
surélévation de ce bâtiment, ainsi que la création de lits touristiques nouveaux dans le 
cadre d’un projet de construction sur la parcelle AC  
n° 14. 

Il s’agit là des deux seuls projets de construction à destination d’hébergement 
touristique pouvant raisonnablement être anticipés dans ce secteur.  

 

Le Commissaire Enquêteur prend acte de la position de la Commune sur cette 
difficulté, qui est réelle, à bien connaître et à maitriser l’évolution du parc privé, ce qui la 
conduit à renoncer à fixer des objectifs spécifiques au secteur concerné, et donc à avoir 
une ambition d’évaluation de la mesure proposée.  

Il lui semble néanmoins que la Commune ne serait pas totalement dépourvue de 
moyens pour poser les bases d’une telle évaluation, au travers notamment de la variation 
annuelle des déclarations de taxes de séjour.    
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5.2 Sur la prise en compte des objectifs du plan énergie climat territorial 

(PCET) 

 

Réponse du Maître d’ouvrage :  

Monsieur le commissaire enquêteur s’interroge sur la prise en compte des objectifs 
du Plan Energie Climat Territorial (PCET) dans le cadre de la procédure de mise en 
concordance du cahier des charges du lotissement du Coullet avec le PLU d’Huez.  

 

Il sera rappelé qu’en application de l’article L. 442-11 du Code de l’urbanisme, la 
procédure de mise en concordance du cahier des charges du lotissement du Coullet avec 
le PLU d’Huez a pour seul et unique objet de faire coïncider les règles dudit cahier des 
charges avec les règles d’urbanisme applicables dans ce secteur.  

 

La présente procédure menée par la commune d’Huez ne peut donc pas être 
l’occasion pour elle de modifier les règles d’urbanisme fixées par le plan local d’urbanisme 
en vigueur à ce jour.   

 

L’interrogation de monsieur le commissaire enquêteur porte donc d’avantage sur 
la compatibilité du PLU d’Huez avec les objectifs du PCET que sur la procédure objet de 
l’enquête publique portant sur le lotissement du Coullet.  

 

 

Cela étant précisé, le règlement du plan local d’urbanisme prévoit à l’article 3.2 que 
: « Par dérogation aux règles relatives à la hauteur et au gabarit des constructions, pour 
les constructions à toitures plates ou à toitures à faible pente (inférieure à 20%) et à 
toitures papillon, existantes, à la date d’approbation du PLU, dans l'ensemble de la zone 
UH, une surélévation de la toiture est autorisée avec mise en œuvre d’une toiture à pans, 
dans la limite de 5 m maximum à compter du point le plus haut de la toiture existante ». 

 

Cette règle – aussi permissive si ce n’est plus que celle fixée à l’article L. 151-28 du 
Code de l’urbanisme – constitue une véritable incitation à la rénovation des bâtiments 
anciens présentant de faibles performances énergétiques. 

 

Depuis l’entrée en vigueur du PLU, il a été observé que les propriétaires de 
bâtiments anciens, lesquels présentent très souvent des toitures plates ou à faible pente, 
se saisissent de cette possibilité de surélévation de 5 mètres au-delà de la hauteur 
maximale autorisée pour créer des logements supplémentaires dont la vente finance la 
rénovation du bâtiment existant (toiture, façades, parties communes, etc.). 

 

Il sera précisé qu’indépendamment des règles d’urbanisme applicables, le Code de 
la construction et de l’habitation – et en particulier la Règlementation thermique (RT2012) 
et la Réglementation environnementale (RE2020) – encadre de plus en plus strictement 
les performances énergétiques des nouvelles constructions, extensions et surélévations 
des constructions existantes.  

 

En conséquence, tout nouveau projet de construction doit impérativement prendre 
en considération les enjeux environnementaux précisés dans le PCET en garantissant la 
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performance énergétique de ces bâtiments.  

 

Compte tenu de l’importance de ces enjeux, il n’est toutefois pas exclu que leur 
prise en considération soit traduite dans le PLU de la commune d’Huez lors d’une 
prochaine modification/révision.  

Le Commissaire Enquêteur donne acte à la Commune de son attitude positive par 
rapport à la perspective d’ouvrir ce débat à l’occasion de la prochaine évolution du PLU. 
Le contexte climatique et énergétique qui prévaut en 2022 semble le justifier pleinement 
et cette question ne peut se limiter, selon lui, aux seuls immeubles pouvant faire l’objet 
de rehaussement au titre des toitures plates ou à faible pente. 

 

 

 

6 Conclusions du Commissaire enquêteur 
 

Je, soussigné Xavier RHONE, désigné Commissaire Enquêteur par ordonnance de 
Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Grenoble n° E22000025/38 du 9 
mars 2022 afin de procéder à l’enquête publique sur la demande de mise en 
concordance du cahier des charges du lotissement du Coullet avec le PLU de la 
commune d’Huez,  visé en l’arrêté de Monsieur le Maire d’Huez en date du 15 mars 
2022, 

 

Ouverte du mercredi 13 avril au lundi 2 mai 2022, aux jours et heures habituels 
d’ouverture au Public de la Mairie d’Huez pour ce qui concerne le dossier papier et en 
permanence entre ces 2 dates pour ce qui concerne le dossier dématérialisé, 

 

Me suis rendu dans cette commune pour y remplir ma mission et me tenir à la 
disposition du Public aux dates prévues des permanences, les : 

• Mercredi 13 avril de 14h à 16h  

• Mardi 26 avril de 14h à 16h 

• Lundi 2 mai de 9h à 12h 

 

J’ai procédé aux opérations suivantes :  

1- Analyse du dossier  
2- Reconnaissance des lieux 
3- Réunion avec le Maître d’Ouvrage 
4- Vérification de la régularité de la procédure 
5- Réception du Public  
6- Compte rendu et analyse des observations du Public 

 

6.1 Remarques liminaires 

La présente enquête Publique a été réalisée conformément aux dispositions des 
articles L.123-1 à L.123-19 du Code de l’Environnement. 

Le présent projet constitue une mise en concordance d’un cahier des charges de 
lotissement avec un PLU approuvé postérieurement à celui-ci, comme le prévoit l’article 
L442-11 du Code de l’Urbanisme . 



18 

Commune de Huez (Isère)- Lotissement du Coullet 
 
 

 

 

6.2 Rappel de l’objet de l’enquête 

Il s’agit de procéder à l’enquête publique préalable à la mise en conformité du 
cahier des charges d’un lotissement datant de l’année 1957 et modifiée en 1959 à Huez 
(38). 

6.3 Rappel sur le déroulement de l’enquête 

L’enquête publique s’est déroulée dans les conditions prévues et, pour moi, 
conformément aux règles de la procédure définie par le Code de l’Environnement. 

Le public a pu s’exprimer et formuler ses observations en toute liberté, et avec les 
moyens que donne désormais un registre dématérialisé en complément du registre 
papier, après avoir été correctement informé du lancement et des modalités de 
l’enquête. 

J’ai eu accès à tous les documents demandés pour compléter mon information. 

 

6.4 Conclusions partielles sur l’économie générale du projet 

Mes conclusions aborderont successivement l’élaboration du projet, son 
opportunité, son contenu, sa compatibilité avec les documents supra communaux, la 
protection de l’environnement, et les observations du Public. 

 
 Concernant l’élaboration du projet 

 

Je considère que le dossier soumis à enquête a été élaboré de manière réfléchie 
et soigneuse par le porteur de projet, dans le cadre d’une réflexion suscitée par 
l’examen d’un projet spécifique qui a mis en évidence une insécurité juridique liée à 
l’existence de 2 types de règles d’urbanisme.  

Le porteur de projet a su s’entourer des compétences nécessaires pour présenter 
un dossier sérieux et convenablement documenté. 

 
 Concernant l’opportunité du projet 

 

Ce projet s’inscrit manifestement dans un objectif d’intérêt général dans la 
mesure où il vise à rendre plus claires et plus lisibles les règles d’urbanisme en vigueur 
sur cette partie du territoire communal, en prenant acte de l’évolution sur une longue 
durée du lotissement du Coullet. 

 

 
 Concernant le contenu du projet 

 

Même si l’article L442-11 est peu précis concernant la composition du dossier 
exigible dans ce type de cas, et se borne à renvoyer « au chapitre 3 du titre 2 du livre I 
du Code de l’Environnement » quant à l’organisation de l’enquête publique, on peut 
considérer que le dossier préparé par la Mairie d’Huez respecte les exigences du 
législateur en donnant au public concerné les moyens de bien s’informer sur les enjeux 
de cette évolution des normes juridiques .  

Les documents nécessaires à cette bonne appréhension du contenu de la 
procédure figurent bien au dossier et leur contenu est conforme à leur objet. 
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 Concernant la compatibilité du projet avec les documents de référence communaux et supra-

communaux 

 

En matière de droit des sols, la Commune d’Huez est actuellement régie par un 
plan local d’urbanisme (PLU) approuvé en 2019, qui a fait l’objet de 2 modifications et 1 
modification simplifiée depuis cette date. Le fait de banaliser les règles d’urbanisme au 
sein des lotissements en les alignant sur celle des PLU est une tendance déjà ancienne et 
elle parait bien adaptée à la situation du Coullet, où l’urbanisme s’est déjà beaucoup 
éloigné des objectifs initial du lotissement. On peut affirmer par ailleurs que les objectifs 
du PLU, (dont le rapport de présentation a été annexé au dossier d’enquête) en matière 
notamment de densification et de renouvellement urbain seront mieux pris en charge 
dans le cadre de règles plus claires et plus adaptées au contexte actuel et à l’évolution 
de la station. 

En ce qui concerne les documents supra-communaux, il faut naturellement 
regretter l’absence d’un SCOT à l’échelle d’un territoire doté de tels enjeux, qui puisse 
mieux étayer le cadre de référence au sein duquel ces orientations communales ont 
vocation à s’inscrire. 

 

 
 Concernant la protection de l’Environnement 

 

Les règles du PLU sur lesquelles il est prévu d’aligner le cahier des charges du 
lotissement ont été élaborée dans un contexte beaucoup plus propice à la prise en 
compte d’objectifs environnementaux que celles du lotissement initialement conçu il y a 
plus de 60 ans. Dans ce cadre, il est logique que l’évolution progressive de celui-ci 
s’inscrive dans une réflexion qualitative sur la densification urbaine de certains 
quartiers, corollaire logique de la limitation drastique de la consommation de nouveaux 
espaces naturels.  

L’enquête publique a confirmé l’absence totale de craintes des colotis ou d’autres 
riverains par rapport à ces évolutions, déjà largement amorcées il est vrai. 

Les évolutions de l’urbanisme sur ces parcelles pourront se poursuivre dans le 
cadre d’opérations isolées dans un contexte juridique plus cohérent et il reviendra à la 
Commune, autorité responsable des autorisations d’urbanisme de les encadrer 
soigneusement.  

 

 
 Concernant les observations du Public 

 

Les seules observations du Public n’étant pas défavorables au projet, elles ne sont 
pas de nature à remettre en cause le projet. 

 

6.5 CONCLUSION GENERALE SUR LE PROJET 

 

Ce projet me parait être satisfaisant. Il est destiné, dans un contexte global 
d’adaptation des stations de sport d’hiver à un nouvel environnement économique et 
sociétal à aligner les règles d’urbanisme d’une petite partie du territoire communal sur 
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le droit commun et l’évolution des pratiques urbaines. L’enquête publique a permis de 
vérifier que ce projet qui concourt à la simplification du droit à construire tout en 
s’inscrivant dans des objectifs vertueux à l’échelle globale de la commune ne suscitait 
pas d’opposition interne au quartier concerné.  

 

En conséquence, je donne un avis favorable sur le projet de mise en concordance 
du cahier des charges du lotissement du Coullet avec le Plan Local d’Urbanisme de la 
commune d’Huez. 

 

Cet avis n’est assorti d’aucune réserve ou recommandation. 

 

Le 23 mai 2022 
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ANNEXE 1 : Désignation du Commissaire enquêteur et organisation de l’Enquête 

1.A : Ordonnance du Tribunal administratif de Grenoble 
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1.B : Arrêté Municipal organisant l’enquête
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ANNEXE 2 : Publicité de l’enquête 

2.A : Insertions dans le Dauphiné Libéré 
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2.B : Insertions dans les Affiches de Grenoble et du Dauphiné : 
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2.C : Affichage en Mairie d’Huez: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



33 

Commune de Huez (Isère)- Lotissement du Coullet 
 
 

 

2.D : Publication sur le site internet de la Mairie d’Huez : 
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2.E : Extrait de la « newsletter » de la Mairie d’Huez :
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ANNEXE 3 : Registre d’enquête 
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ANNEXE 4 : Délibération préalable du Conseil Municipal 
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ANNEXE 5 : Procès-verbal (sans les annexes déjà reprises ci-dessus) 
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ANNEXE 6 : Mémoire en réponse de la Commune
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